
Un salarié peut-il contester les résultats d’un baromètre
d’engagement ?

Réponse courte

Un salarié ne dispose pas d’un droit spécifique pour contester formellement les résultats globaux d’un baromètre

d’engagement au Luxembourg, car ces résultats relèvent de la gestion interne de l’entreprise et n’ont pas d’effet

juridique individuel.

Cependant, si le salarié estime que la collecte, le traitement ou la diffusion des données issues du baromètre porte

atteinte à ses droits (protection des données personnelles, respect de la vie privée, dignité), il peut exercer les

recours prévus par la législation, notamment saisir la délégation du personnel, la CNPD ou les juridictions civiles

compétentes.

Le salarié peut donc signaler toute atteinte à ses droits fondamentaux, mais ne peut pas contester directement les

résultats agrégés du baromètre d’engagement.

Définition

Le baromètre d’engagement est un dispositif interne utilisé par l’employeur pour mesurer le climat social, la

motivation et l’implication des salariés au sein de l’entreprise. Il prend généralement la forme d’une enquête,

souvent anonyme, permettant de recueillir l’opinion des salariés sur leur environnement de travail, leur satisfaction

et leur engagement professionnel.

Les résultats de ce baromètre sont agrégés et servent principalement à orienter les politiques de ressources

humaines et à améliorer les pratiques managériales. Ce type d’outil n’a pas pour objet de produire des effets

juridiques individuels sur la situation contractuelle des salariés.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucun article du Code du travail ne prévoit un droit spécifique pour le salarié de contester

formellement les résultats globaux d’un baromètre d’engagement. Les résultats relèvent de la gestion interne de

l’entreprise et n’ont pas de portée contraignante à l’égard des salariés individuellement.

Toutefois, si le salarié estime que la collecte, le traitement ou la diffusion des données issues du baromètre porte

atteinte à ses droits, notamment en matière de protection des données à caractère personnel (articles L.261-1 à

L.261-4 du Code du travail) ou de respect de la vie privée (article L.121-6 du Code du travail), il peut exercer les

recours prévus par la législation luxembourgeoise.
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Modalités pratiques

En l’absence de droit de contestation directe des résultats agrégés, le salarié peut néanmoins :

S’adresser à la délégation du personnel (articles L.414-1 et suivants du Code du travail) pour exprimer ses

réserves ou interrogations sur la méthodologie ou l’utilisation des résultats.

Saisir la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) s’il estime que le traitement des

données personnelles dans le cadre du baromètre n’est pas conforme à la loi modifiée du 1er août 2018

relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

En cas d’atteinte à la dignité, à la réputation ou à la vie privée du salarié résultant de la publication ou de

l’exploitation des résultats, engager une action devant les juridictions civiles compétentes conformément à

l’article L.121-6 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de garantir l’anonymat et la confidentialité lors de la mise en œuvre d’un baromètre

d’engagement, conformément aux exigences de la CNPD et à l’article L.261-1 du Code du travail. L’information

préalable des salariés sur les objectifs, la méthodologie, la finalité et le traitement des données est une obligation

légale (article L.261-2 du Code du travail).

L’employeur doit veiller à ce que les résultats ne soient pas utilisés à des fins discriminatoires (article L.241-1 du

Code du travail) ou disciplinaires. La consultation de la délégation du personnel est conseillée lors de la conception et

de l’exploitation du baromètre, afin de prévenir tout risque de contestation collective ou individuelle.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (protection de la vie privée au travail)

Articles L.261-1 à L.261-4 (protection des données à caractère personnel)

Article L.241-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.414-1 et suivants (délégation du personnel)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement intérieur de l’entreprise (pour les modalités de consultation et d’information des salariés)

Jurisprudence nationale sur la protection de la vie privée au travail et le traitement licite des données des

salariés
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L’absence de droit de contestation individuelle des résultats d’un baromètre d’engagement ne prive pas le salarié de la possibilité de

signaler toute atteinte à ses droits fondamentaux, notamment en matière de données personnelles ou de respect de la vie privée. Il

est conseillé de privilégier le dialogue social, la transparence et la traçabilité des démarches pour prévenir les litiges et garantir le

respect des obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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